J'habite chez ma mére doit je payer la taxe
audiovisuel?

Par acia_old, le 26/11/2007 a 18:42

j'habite chez ma mére et on me demande de payer la taxe audiovisuel puisque mon salaire est
conséquent.rnma mére est retraité et invalide.rnEst ce normale?rnmerci
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